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Marseille, le 15 décembre 2023 

 
Directeur Qualité Comptable 

 

 

  

  

  

  

  
 

 
Dossier suivi par :  Direction de la qualité comptable  

Nos réf : POLEF-S0200000/2023-12-118871  

Objet : Dépôts des factures sur CHORUS PRO à compter du 01/01/2024 

 

Madame, Monsieur, 

 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite « Loi 3DS » portant diverses mesures de simplification de 

l'action publique a entrainé une réforme de la gouvernance de la Métropole Aix-Marseille-

Provence et notamment une rationalisation des budgets y afférents.  

 

Aussi, à compter du 1er janvier 2024, de nombreux budgets vont fusionner rendant des Sirets inactifs 

et invalides sur Chrorus.  

 

A cet effet, veuillez trouver ci-dessous la liste des budgets valides sur lesquels vous pourrez déposer 

vos factures à compter du 01/01/2024.  

 

SIRET LIBELLÉ DU BUDGET 
 

20005480700017 PRINCIPAL  

20005480700355 ASSAINISSEMENT  

20005480700363 EAU  

20005480700470 PORTS DE PLAISANCE  

20005480700322 IMMOBILIERS D'ENTREPRISES  

20005480700074 TRANSPORTS  

20005480700082 CRÉMATORIUMS  

20005480700504 GEMAPI  

20005480700330 RÉGIE D'ACTION SOCIALE  

20005480700108 PRÉVENTION ET GESTION DES DECHETS  

20005480700090 OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT  

20005480700520 CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS  

20005480700488 PARKINGS  

20005480700066 MARCHÉ D'INTÉRÊT NATIONAL  

 

Par ailleurs, nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 2023, dans un souci d’assurer une meilleure 

comptabilité d’engagement et de fléchage des dépenses par politique publique, la Métropole 

Aix-Marseille-Provence a rendu obligatoire le numéro d’Engagement pour le dépôt des factures 

Chorus Pro et le CODE SERVICE. 

 

Pour vous aider dans cette démarche, une fiche de procédure « Procédure dépôt des factures 

Chorus» est accessible sur le site de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

https://ampmetropole.fr/metropole/les-finances/  
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Les factures non conformes seront recyclées pour défaut de N° d’engagement / N° de bon de 

commande renseigné dans Chorus Pro. Vous pourrez ainsi les redéposer avec le N° 

d’engagement/N° de bon de commande (Ex de N° de bon de commande ci-dessous en rouge).  

 

 
Concernant le CODE SERVICE à indiquer dans CHORUS. Il s’agit du code de la DGD qui porte la 

dépense :  

 

 Si le code DGD est renseigné sur le bon de commande choisir sur CHORUS le SERVICE de la 

DGD mentionné sur le bon. Vous le trouverez sur le bon de commande (en jaune ci-dessus). 

 

 Si le code DGD n’est pas renseigné : prendre le 1er chiffre du service émetteur en vert et 

renseigner la DGD correspondante selon la table de correspondance ci-dessous :  

 

 
 

Pour les bons de commande et engagements de 2023 (23D ou ENG23) choisir sur CHORUS code 

SERVICE « 2023 » « BONS DE COMMANDE 2023 ». 

 

 
Nous vous invitons à vous rapprocher de vos interlocuteurs au sein des directions opérationnelles 

de la Métropole Aix-Marseille-Provence afin d’obtenir les éléments indispensables au dépôt des 

factures sous Chorus Pro (N°SIRET / N° d’engagement / N° de bon de commande). 

 

L’équipe dcbc.dematct1@ampmetropole.fr se tient à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame Monsieur, nos sincères salutations.  

 

 

Christel SALIS PARDIGON 

mailto:dcbc.dematct1@ampmetropole.fr

